Guide pour les demandes d'usage à des fins thérapeutiques (AUT).
1. Tout athlète de quelque niveau que ce soit est soumis aux réglementations antidopage.

2. Les athlètes de niveau international ou se préparant à une compétition internationale suivant la règle IAAF 35.7 ou figurant sur la liste du groupe cible soumis aux contrôles (GCSC) de l’IAAF doivent faire parvenir leur demande d’AUT à l’IAAF (même si une AUT est en cours auprès de la fédération). Le formulaire adéquat peut être téléchargé à partir du site de l’IAAF (www.iaaf-org Anti-DopingAthlete's AreaTherapeutic Use Exemptions) ou de site de la LBFA (www.lbfa.beLA LBFACellule Médicale). Il est recommandé de garder une copie de celui-ci tant que l’autorisation ne vous est pas parvenue. 

3. Les autres athlètes (non internationaux) doivent faire parvenir leur demande d’AUT à la commission antidopage LBFA (à l’attention du Dr Forthomme) 119 boîte d avenue de Marathon 1020 Bruxelles. La demande doit se faire à l’aide du formulaire de la LBFA (que l’on peut trouver dans les prochaines pages) ou sur le site de la LBFA (www.lbfa.beLA LBFACellule Médicale).Il est recommandé de garder une copie de celui-ci tant que l’autorisation ne vous est pas parvenue. 

4. Pour les demandes d’AUT, la demande doit être soumise et approuvée avant l’usage de la substance ou de la méthode interdite (sauf urgence médicale prouvée).Et minimum 30 jours avant une compétition.

5. La demande doit comporter un historique médical complet avec preuve du diagnostic ainsi que les résultats de tout examen, analyses de laboratoire ou imagerie liées à la demande ainsi que l'attestation d'un médecin décrivant pourquoi une alternative thérapeutique autorisée ne peut pas être utilisée.

6. Concernant les béta-2 agonistes inhalés (autres Salbutamol et Salmétérol) dans le traitement de l'asthme et/ ou de bronchoconstriction à l'effort, la demande devra être accompagnée du rapport d’un pneumologue avec une synthèse de l'histoire médicale, un examen clinique et un protocole d’épreuves fonctionnelles respiratoires avec mise en évidence de la réversibilité après inhalation d'un béta-2 agoniste. En l'absence de réversibilité de l'obstruction aérienne, un test de provocation bronchique (inhalation d'air froid et sec, d'aérosol ou par l'exercice) est nécessaire . Les critères d’autorisation suivis par la LBFA sont identiques aux critères de l’AMA. Vous les trouverez dans les  pages suivantes. 

Le salbutamol et salmétérol ne nécessitent plus qu’une déclaration d’usage (voir page précédente).

7. Lorsque l’athlète a reçu son autorisation, il doit garder celle-ci avec lui en cas de contrôle antidopage. 

8. N’oublier pas d’emporter vos autorisations lors de vos déplacements à l’étranger.  

9. En cas de refus, le sportif non international peut faire appel auprès du Président de la Commission Antidopage de la LBFA (119d avenue de Marathon à 1020 Bruxelles).

10. Les AUT abrégées expirent au 31 décembre 2010.
